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Synthèse des débats de la réunion publique de Mitry-Mory 
Mercredi 6 décembre 2006 

 
 
 
 
Lieu de la réunion : Salle Jean Vilar 
La séance a débuté à 19h30 et a été levée à 22h30 
100 personnes ont participé à la réunion publique 
 
 
Intervenants en tribune : 
 
Francis ROL-TANGUY, Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France 
François BERTRAND, Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France 
Bernard CHAINEAUX, Direction Régionale RFF Île-de-France 
Corinne DUPONT, Maire de Mitry-Mory 
François CHEVALIER, animateur, Stratis Corporate 
 
 
Étaient présents dans la salle :  
 
Bertrand BORY, Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France 
Pascal GUITAT, Bureau d’études Acouphen 
Luc ROBERT, Direction Transilien SNCF 
 
 
1- Présentation de la réunion publique 
 
 
François CHEVALIER, animateur, explique que la réunion est organisée par la Direction régionale Île-
de-France du ministère des Transports. Il présente ensuite les personnes présentes à la tribune : François 
Bertrand, Bernard Chaineaux, et Francis Rol-Tanguy qui est arrivé un peu plus tard à la réunion. François 
Chevalier rappelle que le projet a fait l’objet d’une concertation préalable de septembre 2001 à février 
2002, puis d’un débat public du 25 août au 15 décembre 2003. Ce débat a mis en lumière la nécessité 
d’améliorer les conditions de fonctionnement du RER B pour ses usagers quotidiens. Il a aussi été à 
l’origine de la modification du projet initial qui implique la réalisation préalable et entière du projet de 
modernisation du RER B. 
 
Corinne DUPONT, maire de Mitry-Mory, remercie la Direction régionale de l’Équipement d’avoir 
organisé cette réunion d’information attendue depuis longtemps par les habitants de la ville. Elle remarque 
qu’au cours de la présentation du projet CDG Express en mairie, fin septembre par des techniciens de la 
DRE, les élus locaux se sont unanimement opposés au projet qu’ils jugent méprisant à l’encontre des 
Mitryens. Corinne Dupont souligne aussi que les élus ont, à plusieurs reprises, écrit au ministère des 
Transports pour être reçus par le ministre des Transports et présenter une pétition développant leur 
position. Une demande classée sans suite, alors qu’elle considère que des médias comme Le Parisien ont 
souvent eu des contacts avec le ministre et ont été mieux informés. Elle développe ensuite les raisons de 
l’opposition des Mitryens au projet. Les habitants de Mitry refusent tout d’abord de céder au chantage 
consistant à dire que pour obtenir la rénovation du RER B, il faut accepter le projet CDG Express. Selon 
eux, le schéma d’amélioration de la ligne B élaboré par le STIF à l’issue des assises du RER B en 2003 
est bouclé et prêt à être appliqué. Pourtant, il manque des financements. Alors que l’État refuse de se 
positionner sur le financement de la rénovation du matériel roulant, il ne présente aucune résistance 
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lorsqu’il s’agit de financer les infrastructures d’une ligne privée, CDG Express. Une situation qui a été 
confirmée lorsque l’Association des Maires de la ligne B du RER a organisé une délégation en Préfecture 
de Région. En outre, les Mitryens refusent que la priorité soit donnée à un projet privé alors qu’ils 
pâtissent quotidiennement des conditions de transport déplorables. Madame le Maire dénonce le 
positionnement paradoxal de l’État qui, d’une part, s’engage à agir contre l’exclusion et l’isolement des 
banlieues, et d’autre part, hisse au rang des priorités le projet CDG Express. Alors que les voyageurs de 
Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne auraient besoin de transports en commun plus décents, l’État 
favorise une certaine catégorie de voyageurs, les voyageurs aériens, qui disposent déjà de trains directs 
reliant Paris à l’aéroport Charles-de-Gaulle. Elle poursuit en soulignant que les salariés de l’aéroport ne 
pourront pas utiliser leur carte Orange sur CDG Express, et qu’ils n’auront plus la possibilité de prendre 
les directs sur la ligne B, alors que ces derniers pourraient être améliorés avec un système 
d’enregistrement des bagages ou une meilleure information en plusieurs langues par exemple. Elle 
précise que la dernière raison qui motive l’opposition des Mitryens tient au fait qu’il est synonyme de 
nouvelles nuisances environnementales et visuelles. La Plaine de Mitry-Mory va devoir accueillir deux 
nouvelles voies, ce qui ne réjouit pas les exploitants agricoles. Enfin, et quoi qu’en disent les études, le 
bruit et les vibrations engendrés par les navettes gêneront les riverains.  
 
François CHEVALIER, animateur, remercie Madame le Maire, et passe la parole à François Bertrand 
pour une présentation rapide du projet. 
 
 
2- Présentation du projet 
 
 
François BERTRAND, DREIF, explique qu’il va présenter le projet CDG Express en quatre points.  
 
Les objectifs et les enjeux du projet 
Le projet répond à deux objectifs :  

• participer à la compétitivité économique de la Région Île-de-France ; 
• diminuer l’usage de l’automobile pour la desserte de l’aéroport Charles-de-Gaulle. 

Le principal enjeu, défini par le ministre, consiste à le réaliser sans financement public. 
 
Le projet CDG Express, liaison directe sans arrêt intermédiaire de la gare de l’Est jusqu’à l’aéroport Paris 
– Charles-de-Gaulle comporte les caractéristiques suivantes : 

• un trajet direct en 20 minutes ; 
• un train toutes les 15 minutes ; 
• des quais dédiés au service ; 
• un train en quai en permanence ; 
• un service adapté aux passagers aériens pour les bagages et l’information aux voyageurs. 

 
Il revient ensuite sur l’historique du projet né entre 2000 et 2002 avec la concertation préalable. Il souligne 
que le débat public de 2003 a fait émerger deux points essentiels : 

• l’urgence de la modernisation du RER B et le lancement de l’opération RER B Nord + ; 
• la solution « Virgule », alternative à la solution présentée lors du débat public. 

Il précise que depuis 2005, le projet est entré dans sa phase d’élaboration avec la poursuite, comme 
demandé à la suite du débat public, de l’étude de la solution « Virgule ». Au début de l’année, la maîtrise 
d’ouvrage est passée du Groupement d’intérêt économique (RFF, ADP et SNCF) qui avait mené le débat 
public, à l’État. Il souligne que le Ministère des Transports a choisi de mettre en œuvre le projet sous la 
forme d’une concession et que, depuis novembre, la DREIF organise une information publique sur 
l’avancement du projet. 
 
Les solutions techniques qui seront mises en œuvre pour le réaliser 
La solution « Virgule » réutilise beaucoup les infrastructures existantes, elle se compose en cinq sections :  
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• un départ de la gare de l’Est ; 
• la « Virgule » : des voies nouvelles qui permettront de relier le faisceau de Paris Est au 

faisceau de Paris Nord, pour ensuite rejoindre la ligne La Plaine-Hirson ; 
• une circulation sur les voies principales de la ligne La Plaine-Hirson, où passent aujourd’hui les 

RER, les TER picards, les Transilien et les trains de fret ; 
• une deuxième section de voies nouvelles, avec un débranchement de la ligne existante à Mitry-

Mory et la création d’une ligne nouvelle le long de la LGV d’interconnexion, pour rejoindre 
l’aéroport ; 

• l’arrivée dans une gare nouvelle dans le prolongement de celle du RER CDG 2. 
 
Bertrand BORY, DREIF, présente le film d’animation du tracé et décrit les différents aménagements 
prévus dans le projet. 
 
François BERTRAND, DREIF, rappelle que le point clé du projet réside dans le fait que le tracé 
«Virgule » réutilise les voies de la ligne La Plaine-Hirson :  

• deux voies au Nord qui sont aujourd’hui utilisées par le RER B ; 
• deux voies dites « grandes lignes » au Sud, aujourd’hui utilisées à la fois par le RER B, les 

Transilien, les TER, et les trains de marchandises. 
Il souligne que les projets CDG Express et RER B Nord + sont techniquement liés car les trains CDG 
Express circuleront seulement une fois la ligne B du RER modernisée. À cette occasion, François 
Bertrand revient plus en détail sur le projet d’amélioration du RER B, dit RER B Nord +. Le projet prévoit 
de fiabiliser la circulation, de transformer les RER B en omnibus aux heures de pointe, et d’isoler tous les 
RER B sur les voies qui leur seront dédiées. Ce qui entraînera un dégagement de capacités sur les voies 
principales, sur lesquelles pourront s’insérer les CDG Express.  
François Bertrand précise que le matériel roulant n’est pas défini car son choix dépend de l’appel d’offres 
lancé par l’État.  Toutefois, il souligne qu’il s’agira de trains modernes, de même type que les nouveaux 
TER de Picardie. 
Il aborde ensuite l’aspect financier du projet et précise que l’estimation actuelle est de 520 millions d’euros 
pour les infrastructures et de 120 millions d’euros pour le matériel roulant. Il rappelle que l’État a choisi de 
réaliser le projet en concession, c’est-à-dire en le délégant à un concessionnaire qui sera chargé de : 

• financer entièrement l’opération ; 
• concevoir et construire les infrastructures et les installations nécessaires ; 
• entretenir, exploiter et fournir le matériel roulant ; 
• fournir le service CDG Express ; 

La concession, d’une durée maximale de 60 ans, lui permettra de se rémunérer sur la vente des tickets 
aux usagers du CDG Express. Au terme de cette concession, toutes les infrastructures réalisées par le 
concessionnaire retourneront dans la sphère publique.  
 
Les impacts sur le territoire 
Deux zones sont principalement concernées par les travaux :  

• au Sud, au niveau du faisceau Paris-Est, le tracé nécessite la réalisation d’une tranchée 
couverte sous les bâtiments existants, puis emprunte deux ponts ferroviaires qui passent au-
dessus de la Porte de La Chapelle ; 

• au Nord-Ouest, un débranchement en terrier sera réalisé pour permettre aux trains de rejoindre 
la voie nouvelle située le long de la LGV existante.  
Pour mettre en œuvre le projet, d’autres aménagements sont nécessaires : 

• le réaménagement des voies de garage du RER B à Mitry-Mory et au Parc des Expositions ; 
• le renforcement de deux sous-stations électriques qui alimentent la ligne et la mise en place de 

signalisation ; 
• des aménagements pour améliorer l’insertion des trains de fret au niveau de la gare de triage 

du Bourget et aux alentours de Thieux ; 
• l’installation de protections phoniques pour prendre en compte les éventuelles nuisances 

sonores liées à la circulation de nouveaux trains. 
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François Bertrand précise que tous ces travaux seront pris en charge par le concessionnaire.  
 
Le projet a pour objectif de renforcer le dynamisme économique de la région Île-de-France et de diminuer 
le trafic automobile sur les principaux axes desservant l’aéroport (A1 et A3) notamment pour réduire la 
pollution locale. À l’échelle du tracé, l’objectif est de limiter son impact en réutilisant l’infrastructure 
existante. De plus, le ministre s’est engagé à renforcer l’insertion urbaine et paysagère par un dispositif de 
participation du concessionnaire et des mesures dites « 1 % paysage ». Enfin, des mesures 
réglementaires de traitement des nuisances sonores par des protections acoustiques vont être prises.  
 
Les étapes du projet 

• 2006 : lancement de l’appel d’offres et de l’appel à candidatures, et phase d’information 
publique ; 

• 2007 : enquête publique ; 
• 2008 : phase de concrétisation du projet, avec la déclaration d’utilité publique suite à l’enquête 

publique l’attribution de la concession et le début des travaux pour réaliser les infrastructures 
du projet ; 

• 2011 : mise en service du RER B Nord + ; 
• 2012 : mise en service de CDG Express. 

 
 
3- Débat avec l’assistance 
 
 
Un participant demande si les personnes de la tribune habitent dans les départements traversés par le 
projet CDG Express. 
 
François BERTRAND, DREIF, répond que non. 
 
Le participant lui demande si dans l’hypothèse où il habitait les départements du 93 ou du 77, il aimerait 
voir les CDG Express passer sans pouvoir les prendre. Il demande ensuite à François Bertrand s’il a déjà 
pris la voiture pour aller à Roissy. 
 
François BERTRAND, DREIF, répond que oui. 
 
Le participant dit que les voyageurs aériens vont prendre le taxi qui leur coûtera moins cher que le CDG 
Express et demande à la tribune lequel des deux trains, le RER B ou CDG Express, ils utiliseront pour se 
rendre à l’aéroport de Roissy dans le futur.  
 
François BERTRAND, DREIF, répond qu’il espère ne pas être l’unique utilisateur du CDG Express dans 
le futur, et que les prévisions de trafic prévoient de nombreux utilisateurs car, contrairement a ce qui a été 
dit, le coût du trajet en taxi sera beaucoup plus élevé. François Bertrand explique que les personnes qui 
utilisent, aujourd’hui, le taxi constituent le public visé par le projet CDG Express. Tout d’abord parce qu’en 
utilisant le taxi, ils participent à la consommation énergétique et à la pollution locale, ensuite parce qu’il 
s’agit d’une clientèle à même de faire fonctionner le projet, en le finançant et en lui donnant toute son 
utilité. 
 
Le participant fait remarquer que cela va faire comme pour le projet Orlyval et laisse la parole à une 
autre personne. 
 
Une participante demande si c’est bien comprendre le projet CDG Express que de dire que sa première 
raison d’être consiste à établir une liaison directe. Elle fait remarquer que cette liaison existe déjà, mais 
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qu’elle est détruite par la soi-disant amélioration du RER B. Elle avoue ne pas comprendre cette 
démarche, et trouve que cela occasionne beaucoup de dépenses pour rien. 
 
Un participant déclare, après avoir entendu la présentation du projet et avoir lu les documents distribués, 
qu’il s’agit d’un discours « langue de bois ». Il cite l’extrait suivant : « Permet de mieux utiliser les 
infrastructures existantes » et indique que la brochure explique que les RER B vont être regroupés sur 
une même voie. Selon lui, cette amélioration annoncée ne profitera qu’aux trains circulant sur les autres 
voies.  
 
Une participante rappelle que la réunion se déroule en terre hostile, et elle souhaite donner une 
explication à l’hostilité de la population et des élus locaux. Elle remarque que la dernière enquête publique 
a fait émerger l’idée qu’il fallait améliorer le RER B, ce qui est positif, mais qu’elle ne peut pas avoir fait 
émerger le tracé « Virgule » puisque toute la population y est opposée et pense que le projet CDG 
Express n’a aucune raison d’exister. Pour l’intervenante, la création d’une ligne dédiée est uniquement 
motivée par la volonté de ne pas faire voyager les étrangers dans des conditions indignes, même si cela 
doit se faire aux dépens de la population locale. Par ailleurs, elle souhaite qu’on lui explique comment il 
peut y avoir délégation de service public et, un service payant qui finance la totalité des infrastructures, 
sans que cela ne soit contradictoire. Elle termine en faisant remarquer qu’actuellement, les rames directes 
du RER B sont vides et que la population craint de retrouver à terme une situation similaire à celle de 
l’OrlyVal. 
 
Un participant attire l’attention sur la différence de tarif du billet pour un trajet au départ de Mitry selon 
que l’on se rende à Roissy CDG ou à Paris. De même que lorsque l’on prend le TGV à la gare de Roissy, 
il constate que les tarifs sont plus élevés parce que le passager, même s’il n’est pas un voyageur aérien, 
doit prendre en charge la taxe d’aéroport. Il continue en faisant remarquer que selon les chiffres fournis 
par ADP, la Seine-et-Marne compte 11 % de personnes travaillant dans la zone aéroportuaire. La volonté 
de la DREIF de diminuer le trafic automobile est remise en question par le fait que ces personnes, 
lorsqu’elles travaillent en horaires décalés ne peuvent se rendre à leur travail qu’en voiture. L’intervenant 
termine en demandant comment les habitants utilisant le RER B peuvent faire sans avoir de voitures alors 
que passé minuit, il n’y a plus de transport en commun qui dessert leur ville.  
 
Un participant fait remarquer que les voies qui vont être attribuées à CDG Express ont auparavant été 
financées par le contribuable. Il souhaite savoir quelle contrepartie va être versée en échange de leur 
usage. Par ailleurs, il souhaite connaître l’ampleur des perturbations engendrées par les travaux. 
 
Un participant pose une question concernant le fret. Il souhaite savoir si une augmentation du transport 
ferroviaire de fret est prévue pour contribuer à la diminution de la pollution. 
 
Un participant poursuit sur ce même thème, et fait remarquer que tant que le RER B ne sera pas rénové, 
les usagers continueront à prendre leurs voitures pour aller travailler à Paris. Il demande ensuite pourquoi 
il n’est pas envisagé de prolonger et d’améliorer la liaison existante jusqu’à l’aéroport Charles-de-Gaulle, 
plutôt que de faire un train direct. Ainsi, cela limiterait le nombre de trains, représenterait un avantage 
économique pour les communes environnantes et permettrait aux habitants des communes limitrophes de 
bénéficier de trains à deux étages. 
 
Francis ROL-TANGUY, directeur régional de l’Équipement Île-de-France, s’excuse de son retard. Il 
commence en précisant qu’il ne se sent pas en terre hostile et rappelle que cette réunion fait suite à un 
débat public, procédure obligatoire dans ce type de grand projet, où la solution « Virgule » a émergé. 
Francis Rol-Tanguy précise que le débat public a permis de construire le schéma directeur du projet RER 
B Nord + et de faire que l’option choisie pour CDG Express soit contingente des améliorations du RER B. 
Un acquis du débat public approuvé par le conseil d’administration du STIF au mois de septembre 2006. Il 
aborde la question de la suppression des directs sur la ligne B du RER et indique que cette solution paraît 
être la seule qui permette d’assurer une desserte fiable et régulière. Il y aura donc 20 à 24 trains par 
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l’émission sonore, la topographie et les situations relatives des habitations par rapport aux voies, et 
intègrent la diversité des situations. L’ensemble des éléments de l’environnement sont donc pris en 
compte ainsi que l’influence de toutes les conditions météorologiques moyennes. Il termine en précisant 
qu’une campagne de mesures a été faite sur la situation actuelle. 
 
Francis ROL-TANGUY, directeur régional de l’Équipement Île-de-France, souhaite remercier pour la 
tenue de cette réunion et pour l’accueil de Madame le Maire. Il ajoute qu’il espère avoir tenu le rôle 
d’information dû après le débat public sur CDG Express. 
 
Corinne DUPONT, maire de Mitry-Mory, conclut en disant qu’elle est heureuse de savoir que les travaux 
de CDG Express ne se feront pas si le RER B ne fonctionne pas dans de bonnes conditions, mais elle 
regrette que le seul plan de financement qui soit aujourd’hui bouclé soit celui du CDG Express.  
 
François CHEVALIER, animateur, remercie tous les intervenants et salue l’assemblée.  


